
i) Aucun hublot ne peut être établi dans les locaux affectés exclusivement

nsport de marchandises ou de charbon.

7) Aucun hublot à ventillation automatique ne peut être établi dans la

le du navire au-dessous de la. ligne de surimmersion, sans une autorisation

le de l'Administration.

B) Toutes les prises d'eau et décharges dans la muraille doivent être dis-

de façon à empêcher toute introduction accidentelle d'eau dans le navire.

9) Le nombre des dalots, tuyaux de décharge sanitaires et autres ouver-

similaires dans la muraille, doit être réduit au miimum, soit en utilisant

.e orifice de d&harge, pour le plus grand nombre possible de tuyaux sani-

ou autres, soit de toute autre manière satisfaisante.

10) Les décharges à 'la coque, dont-l'orifice inférieur se trouve au-dessous

ligne de surimmersion, doivent être munies de dispositifs efficaces et acces-

empêchant l'eau de s'introduire dans le navire. On peut, pour chaque

rge séparée, employer soit une soupape automatique de non-retour, pourvu

moyen de fermeture direct, manouvrable d'un point situé au-dessus du

de cloisonnement, soit, à volonté, deux soupapes automatiques de non-

e sans moyen de fermeture direct, pourvu que la plus élevée soit placée de

sorte au-dessus de la ligne de charge maximum de compartimentage qu'elle

toujours accessible pour être visitée dans les circonstances normales du

ýorsqu'on emploie des valves à commande de fermeture directe, les postes

anoeuvre au-dessus du point de cloisonnement doivent toujours être facile-

accessibles et ils doivent comporter des indicateurs d'ouverture et de

4ture.

(11) Les coupées, portes de chargement et sabords à charbon situés au-

us de la ligne de surimmersion doivent être de résistance suffisante. Ils

Int être efficacement fermés et assujettis avant l'appareillage et rester

és pendant la navigation.
Les portes de chargement et sabords à charbon qui sont situés partiellement

âtièrement au-dessous de la ligne de charge maximum de compartimentage

nt faire l'objet d'un examen spécial de l'Administration.

(12) Les ouvertures intérieures des manches à escarbilles, manches a saletés,

doivent être pourvues d'un couvercle efficace.
Si ces ouvertures sont situées au-dessous de la ligne de surimmersion, le
ecle doit être étanche et on doit, en outre, installer dans la manche, un

et de non-retour, placé dans un endroit accessible, au-dessus de la ligne de

ge maximum de compartimentage. Quand on ne se servira pas de la mance,

mvercle et le clapet doivent être fermés et assujettis en place.

RÈGLE XI

itruction et Epreuves Hublots, &c.


